
 

MAIRIE DE SAINT-AUBIN-SUR-SCIE  
Rue Val Gosset/ 76550 

Département de la Seine-Maritime   

Canton de DIEPPE 1-7 

 : 02.35.04.11.60   

 : 02.35.04.77.56 

 : mairie.saintaubinsurscie@wanadoo.fr 

   Monsieur Bernard BAZILLE 

 Maire de Saint-Aubin-sur-Scie 

 

                            

  LETTRE CIRCULAIRE 
 

 

 

                                                                                 Saint-Aubin-Sur-Scie, le 23 mars 2020 

 

Réf: 20. /BB/NS  

Objet : Fonctionnement Mairie 

 

  

 Madame, Monsieur, 

 

 

 La nouvelle équipe municipale menée par Frédéric CANTO a été élue le dimanche 15 mars au 

premier tour et l’élection du Maire et de ses Adjoints devait avoir lieu vendredi dernier. 

 

 Cependant, face à l’évolution du coronavirus - réunions interdites - le Premier Ministre a 

reporté au dernier moment le vote à la mi-mai. 

 

 De ce fait avant la passation de pouvoir officielle c’est le Conseil Municipal actuel et son 

Maire Bernard BAZILLE qui assurera cette période dite d’intérim. 

 

 Il s’agira de gérer les affaires courantes tout en respectant les objectifs de la nouvelle équipe. 

 

 En ce qui concerne le fonctionnement de la mairie les consignes suivantes sont mises en 

place : 

 

- Secrétariat ouvert et rendez-vous sur appel téléphonique le mercredi de 9 h à 12 h uniquement 

pour les urgences, 

 

- Agents communaux : effectif réduit à 25 % pour parer à toutes difficultés particulières, 

 

- Accueil périscolaire fermé. 

 

En ce temps difficile de confinement forcé, il est indispensable de garder le contact entre 

nous, en particulier avec notre voisinage immédiat et les personnes les plus vulnérables. 

 

Merci à chacun de prendre des nouvelles et de s’assurer que chacun dispose bien d’une aide 

potentielle. 
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Pour informations complémentaires : 

 

Le traditionnel ramassage des encombrants début avril est évidemment annulé et reporté 

début septembre. 

 

En ce qui concerne les déchets verts, il vous est recommandé de créer un compost dans votre 

jardin. Aucun collectage n’est prévu avant la levée de circulation routière et la réouverture des 

déchetteries. 

 

Chacun comprendra qu’en cette période extrêmement difficile il convient d’appliquer les 

recommandations des services de l’Etat à la lettre. 

 

En espérant une issue rapide à cette dramatique situation. 

 

 Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.  

 

 

 

 F. CANTO    Le Maire, 

 

   B. BAZILLE 

 

 
 
 
 


